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Liste des DELIBERATIONS examinées 

par le conseil municipal 

du lundi 26 juin 2023 
L’an deux mille vingt-trois le 26 juin 2023 à 20h30, le Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Evelyne CESSES, maire. 

Présents : Mesdames Evelyne CESSES, Marie-José METCHE, Mme Marie-Solange DE PERTHUIS, Mme Corinne 
LAFFON, Mme Sandrine DURAND, Mme Céline LANNES, Mme Lucie GALLOIS. Messieurs Jean-Paul 
RIBAULT, Jean-Marc ALLIOUX, David PARKER, Rémy BOYER, Jean-Pierre LOUP. 

Excusés : Mme Laurence HOLDERLE a donnée procuration à Mme Marie-José METCHE pour prendre part aux 
votes et aux délibérations. Mme Chantal JALABERT a donnée procuration à M. Jean-Marc ALLIOUX pour prendre 
part aux votes et aux délibérations. M. Eric LAUTH a donné procuration à Mme Evelyne CESSES pour prendre part 
aux votes et aux délibérations. 

Secrétaires de séance : Madame Corinne LAFFON. 

20230032D – Demande de subvention projet achat d’un logiciel de gestion des cimetières.  

Madame le Maire expose au Conseil municipal que pour le projet d'achat d'un logiciel de gestion des cimetières, prévu 
au budget communal 2023, la commune peut demander une subvention auprès du Conseil Départemental 31. 

Le montant des dépenses affectées aux travaux est estimé à 16 585.00€ hors taxe.   

Le plan de financement prévisionnel se décompose ainsi : 

 

La délibération est soumise au vote. 

RESULTATS : 
- Nombre de votants : 15 
- Nombre de suffrages « abstention » : 0 
- Nombre de suffrages « non » : 0 
- Nombre de suffrages « oui » : 15 
 

20230033D – Demande de subvention projet travaux église de Roques  
Madame le Maire expose au Conseil municipal que pour le projet de travaux de rénovation de l'église de 
Roques, prévu au budget communal 2023, la commune peut demander une subvention auprès du Conseil 
Départemental 31. 
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Le montant des dépenses affectées aux travaux est estimé à 17 501.64€ hors taxe.   

Le plan de financement prévisionnel se décompose ainsi : 

 

La délibération est soumise au vote. 

 
RESULTATS : 

- Nombre de votants : 15 
- Nombre de suffrages « abstention » 0 
- Nombre de suffrages « non » : 0 
- Nombre de suffrages « oui » : 15 
 
20230034D – Validation des nouveaux tarifs de contributions des familles pour le service ALAE 
(matin, Midi et soir). 

Madame le Maire expose au Conseil municipal que pour la prochaine rentrée scolaire, en lien avec le changement 
d'horaire de l'école du Pastel, le service ALAE (matin, midi et soir) fonctionnera sur une plus grande amplitude horaire 
et le service NAP n'existera plus. Une nouvelle grille de tarifs de contribution des familles pour le service NAP est 
présentée à l'assemblée délibérante comme suit : 

 

La délibération est soumise au vote. 

 
RESULTATS : 

- Nombre de votants : 15 
- Nombre de suffrages « abstention » : 0 
- Nombre de suffrages « non » : 0 
- Nombre de suffrages « oui » : 15 


